
 

LISTE DE MATERIEL  
MOYENNE SECTION monolingue 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

 

• 1 cahier petit format 96 pages couverture plastifiée transparente 

(cahier de liaison). 

• 1 cahier grand format 24X32 96 pages couverture cartonnée. 

• 1 porte-vues de 80 vues minimum. 

• 2 bâtons de colle (UHU de préférence). 

• 1 boite de mouchoirs. 

• 1 serviette en tissu ou torchon qui restera à l’école (pour remplacer 

l’essuie-tout dans un souci de réduction des déchets). 

• 1 gobelet lavable. 

• 1 paire de chaussons faciles à enfiler (pas de patins de gym).  

• 1 petit sac avec une serviette en tissu pour le goûter matinal 

« Fruits et légumes » que vous apporterez quotidiennement. 

• Une attestation d’assurance scolaire et extra-scolaire 

(responsabilité civile ET individuelle accident). 

• Une participation volontaire à la coopérative scolaire et à 

l’association socio-culturelle de l’école d’un montant de 20 euros 

par enfant (à remettre dans une enveloppe au nom et prénom de 

votre enfant). 
 

MERCI DE PENSER A ECRIRE LE PRENOM DE VOTRE ENFANT SUR CHAQUE 

MATERIEL PERSONNEL QUI RESTERA A L’ECOLE (chaussons, gobelet, 

serviette, sac de goûter, cahier, porte vues) ET APPORTER LE TOUT DANS 

UN GRAND CABAS, LA SEMAINE DE LA RENTREE. 

 

LISTE DE MATERIEL  
GRANDE SECTION monolingue 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

 

• 1 cahier petit format 96 pages couverture plastifiée transparente 

(cahier de liaison). 

• 1 cahier grand format 24X32 96 pages couverture cartonnée. 

• 1 porte-vues de 80 vues minimum. 

• 3 bâtons de colle (UHU de préférence). 

• 1 boite de mouchoirs. 

• 1 serviette en tissu ou torchon qui restera à l’école (pour remplacer 

l’essuie-tout dans un souci de réduction des déchets). 

• 1 gobelet lavable. 

• 1 paire de chaussons faciles à enfiler (pas de patins de gym).  

• 1 petit sac avec une serviette en tissu pour le goûter matinal 

« Fruits et légumes » que vous apporterez quotidiennement. 

• Une attestation d’assurance scolaire et extra-scolaire 

(responsabilité civile ET individuelle accident). 

• Une participation volontaire à la coopérative scolaire et à 

l’association socio-culturelle de l’école d’un montant de 20 euros 

par enfant. (à remettre dans une enveloppe au nom et prénom de 

votre enfant). 
 

MERCI DE PENSER A ECRIRE LE PRENOM DE VOTRE ENFANT SUR CHAQUE 

MATERIEL PERSONNEL QUI RESTERA A L’ECOLE (chaussons, gobelet, 

serviette, sac de goûter, cahier, porte vues) ET APPORTER LE TOUT DANS 

UN GRAND CABAS, LA SEMAINE DE LA RENTREE. 


